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Syndicats
Question écrite n° 50229

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation de la
Confederation nationale de la coiffure, qui vient d'etre declaree non representative par les services du ministere.
Suite a cette decision, seule une seule organisation a ete reconnue representative, la Federation nationale de la
coiffure. Il lui demande si, afin de preserver la pluralite des positions dans ce secteur d'activite, il envisage de
reconsiderer cette decision.
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